
Les Résultats des Elections Prud’homales  
Même si ces élections ont été marquées par un taux de participation (25,5%) encore plus faible qu'en 
2002 (32,4% déjà dramatique !).... 

.... L'UNSA a progressé au niveau national et dans les 5 départements de l'Aquitaine , non 
seulement en pourcentage de voix mais aussi en nomb re absolu de voix  par rapport aux 
dernières élections de 2002 (sauf dans Les Landes : -75 voix). 

Ces résultats qui se caractérisent par : 

une progression de 4,96% des voix en 2002 à 6,25% e n 2008 au niveau national (5,02% 
en 2002 à 7,00% en 2008 en Aquitaine) 

et par une progression du nombre de conseillers élu s de 162 en 2002 à 246 en 2008  (2 
en 2002 à 6 en 2008 en Aquitaine), 

===> représentent un  véritable succès pour l'UNSA  tant au niveau national qu'en Aquitaine 
et dans les Pyrénées-Atlantiques. 

Plus de détail au niveau de l’Aquitaine : cliquez i ci  

et au niveau national : cliquez ici  

Dans deux documents cliquables pour ci-dessous 

_________________________________________________________________________ 

Résultats Prud’homaux en région AQUITAINE  : 

En nombre d'élus, l'UNSA progresse : 
1- en Gironde (7,40% des voix) où l'UNSA passe de 3 à 5 élus au conseil de Bordeaux : 1 en 
INDUSTRIE, 2 en COMMERCE, 1 en ACTIVITES DIVERSES et 1 en ENCADREMENT. 

2- et dans les Pyrénées-Atlantiques (5,32% des voix) où l'UNSA décroche brillamment son 
premier siège en ENCADREMENT au conseil de Pau (13,10% des voix et meilleur score UNSA 
de l'Aquitaine !) 

Dans les 3 autres départements de la région, l'UNSA progresse nettement en pourcentage de voix par 
rapport à 2002 : 

1- La Dordogne progresse très fortement de 2,74% en 2002 à 7,72% en 2008), 
2- Les Landes passent de 8,08% en 2002 à 9,11% en 2008, 
3- Le Lot et Garonne  fait un bon de 1.47% en 2002 à 5,92% en 2008.  

Si l'UNSA n'a pas encore d'élus dans ces 3 départements, ceci s'explique en grande partie par le 
faible nombre de sièges à pourvoir (<8) dans chacune des 15 sections de ces départements.  

______________________________________________________________________________ 

Résultats Prud’homaux au niveau NATIONAL  : 

Malgré l'augmentation des inscrits (18 651 017 en 2008 et 16 603 187 en 2002) seuls 3 syndicats 
progressent en nombre de voix : CFE-CGC, UNSA et Solidaires. 

En recueillant 33,97% des suffrages, la CGT a vu son audience relative progresser de 1,82 point par 
rapport à 2002. En revanche, la CGT a perdu 112 021 voix en 6 ans . 2852 sièges de 
conseillers prud'hommes reviennent à des personnes élus sur des listes CGT, soit 39,31% de la 
totalité des sièges. 

La CFDT perd 3,28 point de son audience, passant de 25,08% à 21,80% des voix. En valeur 
absolue, la CFDT perd 304 248 suffrages entre les deux scrut ins . La CFDT compte 
désormais 1 798 sièges de conseillers, soit 24,78% de la totalité. 

FO perd, avec 15,81% des suffrages exprimés, 2,39 points entre 2002 et 2008. FO perd aussi 
221 317 voix entre les deux scrutins  et compte à présent 1147 sièges de conseillers 
(15,81% du total). 



La CFTC passe de 9.61% à 8.7% des suffrages, soit une baisse de 0,91 point. Entre 2002 et 2008, 
la CFTC a perdu 100 500 suffrages . 5,63% des sièges de conseillers prud'homaux vont à la 
CFTC, soit 385. 

La CFE-CGC progresse de 1,23 point, passant de 6,97% des suffrages à 8,2%. Cela représente une 
progression de 14 366 voix pour la CFE-CGC entre 20 02 et cette année . La CFE-CGC 
totalise 626 sièges de conseillers, soit 8,63% du total, du fait qu'elle a repris la tête (à la CFDT)dans la 
section encadrement. 

L'UNSA recueille 6,25% des suffrages, ce qui représ ente 1,29 point 
supplémentaires par rapport à 2002.  L'organisation a réuni 29 588 électeurs de 
plus que lors du précédent scrutin (dont 3 430 en Aquitaine !) . Au total, l'UNSA compte 
246 sièges de conseillers, soit 3,39% de la totalit é. 

Enfin l'Union syndicale Solidaires  progresse de 2,32 points, à 3,82% des suffrages exprimés. 
98170 salariés supplémentaires ont voté sur les lis tes Solidaires  qui réunissent désormais 91 
sièges de conseillers, soit 1,25% du total. 
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